


Consultation écrite – Arrêté ministériel 2020-033
Projet de règlement numéro 922-2022 modifiant le Règlement de zonage 
numéro 590-2007 et ses amendements afin de permettre les habitations 

multifamiliales de 20 logements maximum dans la zone 196C



EXTRAIT DU PLAN DE ZONAGE – ZONE 196C



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 

Note 2

Note 2: 20 logements maximum

14



Pour toute question ou commentaire relatifs à ce projet de 
règlement, nous vous invitons à écrire à l’adresse suivante:

cathy.bergeron@st-apollinaire.com
au plus tard le 7 février 2022.

MERCI DE VOTRE ATTENTION.

mailto:cathy.bergeron@st-apollinaire.com
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